
2. Le comité examine, au moins une fois par an, les annexes du présent accord,
notamment à la lumière des progrès réalisés dans le cadre des consultations prévues par
celui-ci. A l'issue de cet examen, le comité établit un compte rendu de ses délibérations
assorti, le cas échéant, de recommandations.

3. Compte tenu des dispositions du paragraphe 2, les parties peuvent convenir de
modifier les annexes en conformité avec l'accord. Les modifications font l'objet d'un
échange de notes.

4. Les parties conviennent de créer des groupes de travail techniques composés
d'experts représentant les parties et chargés d'identifier et de traiter les problèmes
techniques et scientifiques découlant du présent accord.

Lorsqu'une expertise complémentaire est nécessaire, les parties peuvent instituer des
groupes ad hoc, notamment scientifiques, dont la composition n'est pas
nécessairement limitée aux représentants des parties.

ARTICLE 17

APPLICATION TERRITORIALE

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires où le traité instituant la
Communauté européenne est applicable et dans les conditions prévues par ledit traité,
et, d'autre part, au territ6ire du Canada.


